
Désignation de l’opération Quantité (ml)
Débroussaillage mécanique des pistes d'entretien (le plat et la cassure de la 
berge, de l’ordre de 3 à 5 m² par ml) :
> Ruisseau de Saint-Philippe en RD
   - Depuis la D201F, piste longeant retenue d'eau et ruisseau en amont 280
> Ruisseau du Gargot en RD
   - Aval pont chemin de fer jusqu'à piste cyclable 600
> Le Canal en RD
   - Long de la D1006 entre Route du Bois Bayon et D201F 800

  > Ruisseau du Favasset en RG

   - Amont Rue des Chevillards et parallèle Rue du Mollard Crestin 160

 > Ruisseau du Morbié en RD

   - Aval chemin de fer 480

SOUS-TOTAL 1 2 320

Débroussaillage mécanique des talus de berge des canaux et ruisseaux (de 
l’ordre de 4 à 6 m² par ml) :

2 talus

> Ruisseau du Morbié
   - Amont D201 140
> Ruisseau de Saint-Philippe
   - Depuis la D201F, piste longeant retenue d'eau et ruisseau en amont 280

SOUS-TOTAL 2 420

1 seul talus

> Ruisseau du Gargot en RD

   - Aval pont chemin de fer jusqu'à piste cyclable RD 600

SOUS-TOTAL 3 600

TOTAL 3 340
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Détail des travaux -  SECTEUR GARGOT


